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Résultats de l’expérimentation 
Présentation du projet de déploiement 

 
Mercredi 12 avril 2006 

Salle d’Assemblée du Conseil régional d’Auvergne 
 
 
Dér o u l em en t  
 
L es  p r i s es  d e  p ar o l e  
 
René Souchon, Président de la Région Auvergne 
Bruno Jannet, Conseiller auprès du Directeur de France Telecom, Directeur des 
relations avec les Collectivités Locales 
 
L es  t ém o i g n ag es  
 
Philippe Antraygue, Directeur de l’ANPE d’Ambert 
Paul Veyssière, Attaché de Direction de la CAF du Puy-de-Dôme  
  
 
L a d ém o n s t r a t i o n  
 
La présence de 2 bornes d’un Point Visio Public permettra de réaliser une simulation 
d’utilisation. 
 

 
So m m ai r e  d u  d o s s i e r  d e  p r es s e  

 
Communiqué de presse - Quand les nouvelles technologies rapprochent les services 
publics des citoyens en milieu rural 
 
Fiche 1 - Les Points Visio Public en Auvergne : de l’expérimentation au déploiement 
 
Fiche 2 - Le déploiement 2006 - Les lieux et les services 
 
Fiche 3 - Le Point Visio Public : une innovation technique de France Télécom 

 
�



 3

Communiqué de presse 
Quand les nouvelles technologies rapprochent les 
services publics des citoyens en milieu rural  
 
 
Que peut apporter le haut-débit aux habitants des zones rurales ?  
Une ouverture sur le monde mais également de nouveaux services publics, là où ils n’existaient pas 
jusque là. Exemple réussi, à travers un partenariat original entre le Conseil régional d’Auvergne et France 
Télécom qui ont imaginé ensemble un véritable guichet virtuel, le Point Visio Public permettant de 
rapprocher les services publics des citoyens. 
Une première en France qui, après une expérimentation dans une communauté de communes de 
Haute-Loire, va connaître un large déploiement régional avec l’ouverture dès 2006 de 18 nouveaux 
sites d’accès aux services publics sur la région Auvergne.  

La Région Auvergne expérimente, via les NTIC (nouvelles techniques d©information et de communication), 
une nouvelle approche de services à la population. Ainsi, depuis juillet 2005, la Maison de la 
Communauté de Communes de l’Emblavez (Haute-Loire) accueille un Point Visio-Public. Grâce à une 
visiophonie intégrée, chacune de ces bornes dotée d’un écran haute résolution, d’un scanner et d’une 
imprimante est un véritable guichet virtuel offrant de manière très réaliste un contact  avec l’ANPE et la 
MSA (Mutualité Sociale Agricole). Sur ce territoire rural, ces services n©avaient jusque là aucune 
permanence physique. Les personnes devaient se rendre systématiquement au Puy-en-Velay, à plus 
d’une demi-heure de route, pour un rendez-vous. 
L’originalité de cette technologie pour l’usager, c’est qu’il n©est absolument pas nécessaire d’être 
féru d’informatique pour accéder à ces services. Le conseiller du service public pilote l’ensemble 
du système : les interlocuteurs apparaissent grandeur nature, la conversation s©engage, les 
documents s’échangent… 

 

Exemple d'utilisation du Point Visio Public par l'ANPE 

Dans un premier temps, l©ANPE utilise ce service pour les bilans d©actualisation des demandeurs d©emploi. 
Les demandeurs d©emploi des communes situées autour de Vorey sont désormais systématiquement 
convoqués, non plus au Puy mais à Vorey. Ils font ainsi le point, avec un conseiller, sur leur parcours de 
retour vers l©emploi dans le cadre de leur PAP (projet d©action personnalisé) et peuvent également 
transmettre et recevoir des documents (offres d©emploi, justificatifs..). Cela se révèle particulièrement 
intéressant à une période où l ‘ANPE doit assurer un suivi beaucoup plus régulier des demandeurs 
d’emploi. 

 

Huit mois après sa mise en service, usagers et conseillers des services publics affichent leur 
satisfaction. Le Conseil Régional d’Auvergne a donc décidé de déployer ces nouveaux services à 
l’échelle régionale avec, dès 2006, la création de 18 nouveaux sites d’accès aux services publics, 
en partenariat étroit avec France Télécom et avec le concours des services publics prestataires et 
des collectivités locales (Conseils généraux et communautés de communes). Cette action reçoit 
par ailleurs un soutien important de l’Union Européenne (FEDER – Fonds européen de 
développement régional). 

Le Point Visio Public est un des services innovants du plan 3X10 de France Télécom destinés aux 
collectivités territoriales dans 3 univers de services : la gestion interne, le développement 
économique et le développement des services aux citoyens. 
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Fiche 1 
Les Points Visio Public en Auvergne :  
de l’expérimentation au déploiement 

 

"La présence et la modernisation des services au public assurent l'égalité entre les citoyens et 
contribuent au développement et à l'attractivité de tous les territoires." 
La Charte pour l'Auvergne - Point 4. 

"[Nous avons décidé] d'expérimenter, dès 2005, une nouvelle approche des services au public par 
l'utilisation du haut débit, le développement des visio-services, du télétravail et des formations à 
distance […]" 
La Charte pour l'Auvergne - Engagements n°63  

 
 
Con t ex t e d e mi se en  œu vr e :  l es  nou vel l es  t ec hno l og i es  au  ser v i ce 
des  t er r i t o i r es , un e p r i o r i t é d e l a Rég ion  Au ver gn e 
 
Les services publics éprouvent des difficultés à assurer leur mission de proximité dans les zones rurales à 
très faible densité de population. Les Assises territoriales ont montré que c©était un des enjeux forts de la 
politique d©aménagement du territoire régional. 
 
En matière de désenclavement numérique, le Conseil régional d©Auvergne est engagé, aux côtés des 4 
Conseils généraux dans une politique importante en matière de développement du haut débit et de 
solutions alternatives permettant de couvrir les "zones d©ombre".  
 
Au-delà, la Région souhaite tester et développer, grâce aux technologies d©information et de 
communication, une nouvelle approche de services à la population.  
 
Au-delà des Points Visio Public dont il est question aujourd’hui, sont ainsi également prévus des 
expérimentations de services à domicile (commandes et livraison) en partenariat avec la Poste (le 
premier test sera mené en 2006 en partenariat avec le Point Multi Services de Paulhac dans le 
Cantal) et des systèmes de télésurveillance permettant le maintien à domicile de personnes âgées 
(une expérimentation aura lieu courant 2006 avec Axa Assistance et Orange).  
 
 
2005 - L ’ exp ér i m en t at i o n  d es  Po in t s  Vi s i o  Pu b l i c  à Vo r ey et  Cun lh at  
 
Une expérimentation utilisant la visioconférence et le traitement à distance des procédures 
administratives a été mise en œuvre en 2005 en partenariat avec deux territoires pilotes : les 
communauté de Communes de l©Emblavez (Haute-Loire) depuis juillet 2005 et de Cunlhat (Puy-de-Dôme) 
depuis novembre 2005. L©ANPE (les agences du Puy-en-Velay et d ‘Ambert), la Mutualité Sociale Agricole 
de la Haute-Loire et la Caisse d’Allocations Familiales du Puy-de-Dôme ont été associées à ce projet.  
 
Il ne s’agit pas de remplacer les service publics qui existent par de la technologie mais de les mettre à 
disposition dans des territoires qui en étaient jusqu’à présent dépourvus.  
�
Chaque service public peut utiliser le Point Visio-Public selon ses contraintes d©organisation : l’ANPE 
fonctionne avec un système de rendez-vous tandis que la MSA ou la CAF fonctionne aujourd’hui en flux 
(système de permanences). 
 
Les Points Visio-Public sont installés dans un local appartenant à la communauté de communes. Pour 
l’instant, les services publics utilisent des plages horaires fixes, par exemple à Vorey, l’ANPE propose ses 
rendez-vous tous les mercredis et jeudis de 9h à 12h, la MSA assurant une permanence le 4è vendredi 
du mois. 
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Exemple d'utilisation du Point Visio Public de Vorey par l'ANPE 

Dans un premier temps, l©ANPE utilise ce service pour les bilans d©actualisation des demandeurs d©emploi. 
Les demandeurs d©emploi des communes situées autour de Vorey sont désormais systématiquement 
convoqués, non plus au Puy mais à Vorey. Ils font ainsi le point, avec un conseiller, sur leur parcours de 
retour vers l©emploi dans le cadre de leur PAP (projet d©action personnalisé) et peuvent également 
transmettre et recevoir des documents (offres d©emploi, justificatifs..). Cela se révèle particulièrement 
intéressant à une période où l ‘ANPE doit assurer un suivi beaucoup plus régulier des demandeurs 
d’emploi. 

�

En résumé (pour les détails techniques, voir la fiche 3 réalisée par France Télécom), le PVP permet : 

·  d’offrit de nouveaux services aux usagers 
·  d’éviter des déplacements aux administrés  
·  de délivrer des services en conservant une dimension humaine et un contact direct,  
·  de garantir l’accès personnalisé des services publics à tous en toute confidentialité. 

 
 
Les  r ésu l t at s  d e l ’ évalu at i on  
 
Avant d’envisager un déploiement des Points Visio Public, une évaluation de ces expérimentations a été 
réalisée. Elle a plus particulièrement concernée le PVP de l’Emblavez qui existe depuis maintenant 9 
mois. 
 
Tous les partenaires et les 2 communautés confirment l’intérêt des PVP qui offrent une proximité des 
services publics sur les territoires ruraux. On constate que les gestions sur rendez vous ont un impact 
beaucoup plus fort, avec en outre un relais bouche à oreille important, que les gestions en flux.  
 
Il est à noter que l’environnement proposé à Vorey est idéal : 

·  le PVP est installé dans une salle individuelle et confortable, 
·  les usagers sont accueillis par un agent spécialisé en TIC , habitué à communiquer et à vulgariser 

l’usage des TIC auprès d’un public néophyte, 
·  enfin, le PVP est complété par le cyberespace de Vorey, à la disposition gratuite des demandeurs 

d’emploi pour compléter leur recherche d’un travail, au-delà de l’entretien avec le conseiller 
ANPE. 

Ce type de synergie sera recherché dans le cadre du déploiement. 
 

 
Les points à prendre impérativement en compte pour garantir le succès du dispositif : 

·  L’implication et la disponibilité de l’agent d’accueil ou des animateurs TIC des Communautés de 
Communes est primordiale : bien que l’utilisation du PVP soit intuitive et très simple, il existe 
néanmoins des freins à la 1ère connexion de la part des utilisateurs aussi l’accompagnement par 
l’agent de la communauté est il un élément déterminant. En cas de soucis techniques lié à une 
mauvaise manipulation il doit être en mesure grâce à la formation qu’il a reçue d’intervenir et de 
solutionner la difficulté rencontrée par l’utilisateur. 

·  La présence d’un point d’accès à Internet à proximité du PVP est intéressante, elle peut permettre 
à l’usager d’aller plus loin, suite aux conseils formulés par son interlocuteur. 

·  La communication entre acteurs : il est indispensable que les intervenants des Services Experts 
et les agents de la communauté de communes se connaissent et se rencontrent régulièrement en 
particulier dans la phase de démarrage pour caler les dates de permanence et fluidifier au 
maximum les échanges d’information entre services.  

·  La communication vers les citoyens : les agents de développement doivent veiller à utiliser tous 
les média à disposition sur leur territoire pour assurer une bonne communication sur cette 
nouvelle offre de services. 

. 



 6

  
 

 
 
Le d ép l o i emen t  2006 
18 n ou veau x  po in t s  d ’ accès  au x  ser v i ces  p ub l i cs  
6 ser v i c es  pu b l i c s  et  3 Dép ar t em en t s  p ar t en ai r es  
 
Les premiers retours d’expérience, réalisés en partenariat avec les services publics partenaires, étant 
particulièrement satisfaisants, le Conseil régional souhaiterait aujourd’hui étendre ce dispositif à l’échelle 
régionale. 
Ainsi, la Région souhaiterait déployer sur les trois prochaines années un total de 90 bornes comprenant 
60 bornes utilisateurs installés dans des locaux mis à disposition par les communautés de communes 
pour accueillir les usagers et 30 bornes experts implantées dans les locaux des services publics.  
 
Pour l’année 2006, elle envisage le déploiement de 18 bornes utilisateurs au sein de 16 
communautés de communes et 12 bornes experts au sein de 6 services publics distincts (9 pour 
l’ANPE, 1 pour l’URSSAF, 1 pour la CRAM, 1 pour l’UDAF 03).  
 
Cf. fiche 2 – Le déploiement 2006 – Les lieux et les services. 
 
 
Méthodologie du Conseil régional, coordonnateur du projet, pour ce déploiement : 
 
1. Signature d’un protocole en vue du projet de déploiement avec France Télécom (aujourd’hui). 
2. Signature de conventions avec les Conseils généraux, les services publics partenaires et chaque 
Communauté de communes. 
 
 
F i n an c em en t  d u  p r o j e t  
Un e d y n a m i q u e p ar t en ar i a l e  ex em p l a i r e  
 
Si l’expérimentation avait été entièrement financée par la Région Auvergne et l ’Union Européenne, 
le déploiement se fera en partenariat étroit avec les quatre Conseils généraux (Allier, Cantal, 
Haute-Loire et Puy-de-Dôme) et les services publics partenaires. 
 
En effet, les bornes d’accès utilisateurs seront cofinancées par le Conseil régional d ‘Auvergne, l’Union 
Européenne (FEDER) et le Conseil Général concerné. Les bornes « experts» seront cofinancées par le 
Conseil régional  d’Auvergne, l’Union Européenne (FEDER) et le service public concerné. Les 
Communautés de communes mettront à la disposition du Point Visio Public les moyens humains et 
matériels nécessaires.  
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Fiche 2 
Le déploiement 2006 
Les lieux et les services 
 
 
Réc ap i t u l a t i f  d es  éq u i p em en t s  e t  d es  s e r v i c es  p ar  d ép ar t em en t  
 
 
 

Département 
Communautés de communes bénéficiant 
d©une borne (+ nom de la Commune 
d’implantation quand il est déterminé) 

Services disponibles  
(susceptible de modifications) 

Allier Varennes Forterre (Varennes-sur-Allier) ANPE 

  Bocage Sud (Le Montet) ANPE  

  Pays d’Huriel ANPE  

  Sioule Colettes et Bouble (Ebreuil) ANPE , URSSAF, CRAM 

Cantal Pays de Maurs  URSSAF, CRAM 

Haute Loire Pays de Montfaucon (Montfaucon-en-Velay) ANPE, CRAM, MSA 

  Pays de Saugues (Saugues) ANPE 

  Langeadois (Langeac) ANPE, MSA 

  Ribeyre Chaliergue et Margeride  ANPE, CRAM, MSA 

  Emblavez (Vorey)* ANPE, URSSAF, CRAM, MSA 

Puy de Dôme Haut Livradois (Fournols) ANPE, CAF 63 

  Ardes Communauté (Ardes-sur-Couze) ANPE, URSSAF, CAF 63 

  Vallée de l’Ance (Eglisolles) ANPE, CAF 63 

  Sancy-Artense (2 bornes – Bagnols et Saint-
Donat) 

ANPE, CAF 63 

  
Haute-Combraille (2 bornes – Pontaumur et 
Giat) 

ANPE 

  Pays d’Arlanc CAF 63 

  Allier Comté Communauté (Vic-le-Comte) ANPE, CAF 63 

  Pays de Cunlhat (Cunlhat)* ANPE, URSSAF, CRAM, CAF 63 

*Communautés de communes pilotes disposant déjà d’un Point Visio Public fonctionnel. 
 
L es  p ar t en a i r es   
 
ANPE de Montluçon, Vichy, Moulins, Brioude,  Monistrol, Le Puy-en-Velay*, Riom, Chamalières, 
Issoire, Cournon 
URSSAF - Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d©Allocations Familiales 
CRAM – Caisse Régionale d’Assurance Maladie 
MSA 43* – Mutualité Sociale Agricole 
CAF  63* - Caisse d’Allocation Familiale du Puy-de-Dôme 
UDAF 03 – Union départementale des Associations Familiales 
 
*Services publics pilotes disposant déjà d’un Point Visio Public fonctionnel  
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Car t o g r ap h i e  g l o b a l e  d es  l i eu x  d ’ i m p l an t a t i o n  d es  b o r n es  
u t i l i s a t eu r s  e t  d es  b o r n es  ex p er t s  
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 Fiche 3 
Le point Visio Public :  
une innovation technique de France Télécom���

 
 
Le Point Visio Public en quelques mots…  
Le Point Visio Public, un des services du Plan 3X10 de France Télécom, est une solution de visiophonie 
enrichie destinée à rapprocher, par exemple, les services publics des administrés. C’est un outil de mise 
en relation, grâce à une borne de type « guichet virtuel », entre l’usager et ses interlocuteurs (ANPE, 
CAF, MSA…) qui disposent d’une « borne expert » installée dans des lieux publics, et ce grâce au réseau 
Haut Débit.  
 
Le Point Visio Public permet d’effectuer des démarches administratives à distance en totale interactivité.  
Ce service se matérialise par une borne de mise en relation audio-visuelle (un grand écran plasma et un 
pupitre) dotée de fonctionnalités de communication et de travail permettant l’échange de documents. Ainsi 
chaque Point Visio Public comprend le matériel nécessaire pour toutes les fonctionnalités du service : 
imprimante, scanner, caméras…L’usager peut donc effectuer ses démarches administratives à distance, 
consulter des informations directement à l’écran, recevoir des documents, les signer le cas échéant, et 
dialoguer avec un agent appartenant à l’administration concernée. Via cet échange direct, en temps réel, 
fondé sur la relation humaine, les démarches administratives sont ainsi simplifiées. 
 
Lorsque l’usager habite loin des centres administratifs concernés, le Point Visio Public est une 
solution innovante lui permettant d’avoir un accès de proximité aux services publics. 
 
Le PVP contribue à… 

 
� � L’aménagement et l’attractivité des territoires 
� � Rapprocher les services publics des citoyens au sein des territoires ruraux ou « rurbains » 
� � Faciliter le quotidien des usagers des services publics français.  
� � La modernisation des services publics 
 
 
 
Le Point Visio Public : une garantie d’égalité d’accès pour tous, partout à un service public de 
proximité  

- 1 Français sur deux ne dispose pas encore d’un ordinateur à domicile1 (donc d’accès à 
Internet et est ainsi privé de toutes les possibilités offertes aujourd’hui par l’e-administration). 53 
% des adultes (proportion de la population âgée de 18 ans et plus), disposent d’un ordinateur 
personnel à son domicile (dont 71 % des 18-24 ans contre 25 % des sexagénaires),  

- l’évolution démographique se caractérise par une croissance de la population qui 
s’accélère et s’étend de plus en plus loin des vil les2. Le rythme de croissance de la population 
des communes de moins de 10 000 hab. a presque doublé depuis 1999 (les communes de moins 
de 2 000 hab. sont celles qui jouissent du plus fort dynamisme démographique avec, pour les plus 
petites d’entre elles (moins de 500 hab.), un taux de croissance annuel qui a triplé depuis 1999. 
L’étalement urbain se poursuit. Les communes situées dans la zone d’influence des 
agglomérations, et notamment les communes rurales, continuent à se développer de plus en plus 
loin, allant aujourd’hui jusqu’à 25 km du centre de l’agglomération. Cette croissance 
démographique caractérise principalement les espaces sous influence urbaine, le long des 
grands axes de communication et sur les franges littorales, mais aussi dans les espaces ruraux 
des régions les plus dynamiques du sud, de l’ouest et du centre.  

                                                           
1 Source CREDOC « Enquêtes sur les conditions de vie et les aspirations des Français » - « La diffusion des technologies de 
l’ information dans la société française »,  juin 2005, document réalisé à la demande du Conseil Général des Technologies de 
l’ Information (Ministère de l’Economie, des Finances et de l’ Industrie) et de l’Autorité de Régulation des Communications 
Electroniques et des Postes (ARCEP). ,  
2 Source INSEE – évolution de la population française, enquêtes 2004 & 2005.  
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Le haut débit pour des nouveaux services 

L’évolution rapide et remarquable du déploiement du Haut Débit en France ces dernières années est la 
conséquence directe d’une politique ambitieuse et soutenue menée, en concertation étroite avec les 
collectivités territoriales, par le Groupe France Télécom.  
Le succès du déploiement du Haut Débit est le résultat d’une démarche volontariste se traduisant par des 
investissements conséquents engagés depuis ces trois dernières années par France Télécom, pour doter 
le territoire national d’une couverture Haut Débit parmi les plus importantes d’Europe.  
Avec 7 millions d’abonnés au Haut Débit fin 2005 (dont près de 3 millions hors de France), France 
Télécom est aujourd’hui le premier opérateur européen en ADSL3. 
 
L’objectif est désormais de donner tout son sens au déploiement de la couverture Haut et Très Haut Débit 
pour accompagner les collectivités territoriales dans le développement de nouveaux usages les plus 
pertinents et l’utilisation de services innovants simple. Ces services sont destinés aux collectivités elles-
mêmes, aux citoyens et aux entreprises dans des domaines tels que l©enseignement, la santé, la 
présence et l©accès aux services publics. Le Point Visio Public est une innovation technique des 
laboratoires de recherche et développement de France Télécom qui s’inscrit dans cette logique de service 
des citoyens. 
 
 
 
Le plan 3X10 : des services TIC innovants comme leviers stratégiques pour les 
territoires… 
 
 
Le Point Visio Public est un des services innovants du plan 3X10 de France Télécom destinés aux 
collectivités territoriales dans 3 univers de services :  
- la gestion interne,  
- le développement économique  
et le développement des services aux citoyens. 
 
En réponse aux besoins et attentes des collectivités locales et structures intercommunales, France 
Télécom mène une véritable réflexion sur le développement des usages innovants grâce aux TIC, au 
service des politiques publiques locales en matière de santé, de maintien à domicile, d’enseignement, de 
système d’information et d’alerte des citoyens, d’e-administration, de sécurité…  
Il s’agit d’accompagner la transformation des modes de gestion des collectivités, d’apporter des services 
qui facilitent la vie des citoyens, de renforcer l’attractivité des territoires et le maintien ou la création 
d’emplois.  
 
 
 

                                                           
3 France Télécom est opérateur historique en France et en Pologne, et opérateur alternatif au Royaume-Uni, en Espagne ou aux 
Pays-Bas. 
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Le PVP, comment ça marche ? 
 

Le Point Visio Public est un outil d’intermédiation qui permet de 
réunir des interlocuteurs dispersés géographiquement. 
Il utilise le concept de Téléprésence qui s’appuie sur une 
représentation visuelle à l’échelle humaine, sur une spatialisation du 
son et sur un logiciel de visiophonie développé par la R&D de FT, 
nommé e-conf. 
La solution développée repose sur la fourniture de stations d’accès 
aux services : station coté utilisateurs finaux (les clients usagers) et 
station coté offreurs de services. Elles sont interconnectées les unes 
avec les autres grâce à une connexion Internet Haut Débit (ADSL). 
Chaque station comprend le matériel nécessaire au fonctionnement 
des services, de la couche logicielle (e-conf) aux périphériques 
(imprimantes, scanner, caméras, documents…). 
Les fonctionnalités principales offertes sont les suivantes : 

- établissement d’entretiens (partage de l’image et du son), 
- partage de documents en temps réel, soit sur un mode 

consultatif grâce à un écran de contrôle, ou bien grâce à des 
envois/réceptions de documents au moyen d’imprimantes et 
scanners. 

L’outil peut être dédié à un seul offreur de services ou bien être 
mutualisé et jouer ainsi un rôle multiservices. 
 
Des bornes interactives et pratiques 
Chacune de ces bornes est dotée d’un écran haute résolution, d’un 
scanner, d’un fax et offre des fonctions d’impression. Elles sont de plus 
interconnectées entre elles via des accès hauts débits commercialisés 
par France Télécom. Grâce à une visiophonie intégrée, ces bornes 
sont capables de restituer la présence des interlocuteurs de manière très réaliste, avec une grande 
qualité d’image et de son. Par leur intermédiaire, un accueil personnalisé et adapté de l’administré est 
donc possible. 
Grâce à ces outils, l’échange de documents est donc possible sans aucun déplacement. A titre 
d’exemple, un administré peut tout à fait signer un dossier ou obtenir une information à partir de l’une de 
ces bornes. En outre, nul besoin d’être féru d’informatique pour se servir de ces bornes, ces dernières 
étant très simples d’utilisation. 
 
Améliorer le service public en milieu rural 
La mise en place de bornes PVP est un service destiné à permettre, par l’intermédiaire de bornes 
visiophoniques, une relation directe entre l’usager et l’opérateur, sur des sites éloignés, là ou le service 
public n’est pas présent physiquement. 
Ce service rend possible le traitement à distance en temps réel des procédures administratives, et 
simplifie la vie des habitants des zones rurales. 
Il vise à développer une plus grande proximité virtuelle entre ces habitants et leurs prestataires publics 
(CAF, ANPE, CPAM, CRAM, DGI, ASSEDIC, préfectures, collectivités locales…). 
Grâce à l’installation de tels points d’accueil, les citoyens en relation directe avec un opérateur de service 
peuvent effectuer leurs démarches administratives à distance, s’échanger ou signer des documents, … 
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Point  Visio Publ ic
Mettre en relation le citoyen…

• Mise à jour des infos personnelles liées à des évènements 
familiaux ou conjoncturels
(CAF, Préfecture, Mairie)
• Evolution d’une situation personnelle transitoire
(ANPE, CNAM)
• Accompagnement professionnel personnalisé
(ANPE, CNAM)
• Partage d’expertise, accès à des infos spécifiques
(banques, transports)
• Accès à des contrôles médicaux réguliers pour patients sous 
surveillance
(hôpital)

Solutions

• ANPE,
• CAF,
• CNAM, 
• ASSEDIC,
• Préfecture

Services

• Mairie
• EPN
• Cyber base
• Collège
• …

Lieux d’accès 

 
 
 
 
 
La simplicité du face à face : se voir, s’entendre, se comprendre  

L’utilisateur L’opérateur du service 

� � clique sur le service auquel il souhaite 
accéder, 

� � converse librement avec l’opérateur qui 
s’affiche à l’écran, ou confidentiellement 
avec le combiné téléphonique, 

� � n’a aucune manipulation à effectuer lui-
même, 

� � exprime oralement toutes ses demandes 
à l’opérateur. 

� � pilote l’affichage des informations, 
� � imprime des documents (justificatifs, 

contrats,…), 
� � récupère ceux de l’usager en les 

scannant, 
� � dispose de tous les outils pour piloter sa 

relation avec son client : écran, 
microcasque. 

 
La proximité assurée par une présence virtuelle de haute qualité  
La restitution très naturelle du son et de l’image assure une sensation de présence directe : affichage du 
correspondant sur l’écran en taille réelle, vidéo de qualité, atténuation du bruit ambiant.  
Le Point Visio Public abolit les distances en permettant l’expertise d’un spécialiste susceptible de 
répondre aux questions complexes, quelle que soit sa localisation.  
Les PVP sont connectés par des liaisons ADSL de France Télécom. La transmission des données sur les 
bornes (image, son, documents, …) est effectuée par une liaison sécurisée, garantissant une fiabilité 
totale des échanges. 
 


